
Match
Le PER, meilleur
outil de transmission
que l’assurance-vieq
Le plan d’épargne retraite permet souvent, grâce à son avantagefiscal à l’entrée,
de gonfler l’héritage. Un atout déterminant dans de nombreux cas de figure.

Tout comprendre des abattements et de l’imposition des bénéficiaires
L’assurance-vie demeure un excellent placement pour protéger sesproches

Dossier réalisé par Rémy Demichelis

I
l s’appellele plan d’épargne
retraite (PER),maisil aurait

pu se nommer le plan
d’épargnesuccession.Lancé

en2019dansla perspectivede la
réformedesretraites –désormais

repousséeauxcalendesgrecques

–, il apour ambition d’inciter les
Françaisàrecourir davantageàla

capitalisation afin d’en obtenir

des compléments de revenus
pour leurs vieux jours. Saufqu’il
marque tellement de points du

côté de la transmission que cela
en ferait presque son argument

principal.Onpeutmêmeenvenir

à le préférer à l’assurance-vie,et

c’estparticulièrement vrai quand

on souhaitecommencerà inves-
tir pour sesprochesaprès70ans.

Car,oui, il estpossibled’ouvrir un
PER individuel même après la

retraite. Il y aun anet demi,nous

organisions un affrontement

entre cesdeux produits, afin de

savoir lequelétait leplus intéres-
sant quant à l’obtention de res-

sources complémentaires à la

retraite. Il enétait ressorti un jeu

quasinul (rencontrerejouéeà l’aide
d’exemples, lire page 23).
Aujourd’hui,pour lematchretour

surle terrain delatransmission,le

PERdominele jeu.

L’EFFETLEVIER
DELADÉDUCTIBILITÉ
La raison en est simple : elle

repose sur la possibilité, pour le

PER,de déduire lesversements

du revenu imposable, dans la

limite de 10% des ressources
annuelles, avec un plafond à

32.909€ ou 76.101€ pour les tra-

vailleurs non salariés.Cerisesur

le gâteau, le PER n’est pas

concerné par le plafonnement
desniches fiscales(10.000€ par

anetpar foyer).

Pour un versementde 10.000€,
une personne soumise à une

tranche marginale d’imposition
(TMI) à 41% pourra récupérer

4.100 €. C’est très concrètement

ce qu’il se passe, puisque l’avan-
tage est remboursé par l’Etat une

fois par an, après la déclaration

annuelle (conséquence de la

mise en place du prélèvement à

la source). Donc, le contribuable

transmettra non pas 10.000 €
mais 14.100 € s’il choisit de réin-

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 

PAGE(S) : 20;21

SURFACE : 118 %

PERIODICITE : Hebdomadaire

RUBRIQUE : Autre

DIFFUSION : 70624

JOURNALISTE : Rémy Demichelis

18 septembre 2021 - N°2489



vestir le cadeau fiscal. Ce qui
aurait dû aller aux impôts va

ainsi aux héritiers, ou plutôt aux

bénéficiaires désignésen casde

décès.Car,à l’imagede l’assuran-
ce-vie, il est possible d’en faire

profiter n’importe qui, et cela
sansporter atteinte à la réserve

héréditaire (ce qui revient de

droit àchaque héritier). Celadu

moins pour les PER de type

assurantiel, qui représentent
l’immense majorité du marché

(contrairement aux PER comp-

tes-titres,qui n’ont pasdeclause

bénéficiaire).

Et, comme avec l’assurance-vie
aussi,lesbénéficiairesnesontpas

imposésdansla limite d’un abat-

tement de152.500€ chacun(arti-

cle 990 I du Code général des

impôts). Au-delà,un taux forfai-
taire de 20% est appliqué, et, à

partir de 852.500 €, il passe à

31,25%.Seulslesconjointsmariés

oupacsésn’ysontplussoumis(ni

aux droits desuccession)depuis
la loi Tepade2007.

Grâceau levier fiscal (inexistant

sur l’assurance-vie),le PER res-

sort donc gagnant pour les

2millions
Nombre d’assurés PER au

31 juillet, selon la Fédération
française de l’assurance.
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Part soumise

auxdroits
desuccession

(selon le degré

deparenté)

Transmission avant 70 ans : même imposition Transmission après 70ans :une différence importante

Pour les versementsavant 70 anssur uneassurance-vie ou

undécès avant 70ansavec PER

Pour les versements après 70anssur une assurance-vie,il

faut distinguer primes et plus-values. Lessommes versées

avantprofitent toujours de l’ancien régime.

Pour undécèsaprès 70 ansavecunPER,les sommes versées avant ouaprès

sontsoumises à ce nouveau régime et il n’y a pasdedistinction entre

primes et plus-values.

Deux placements pas tout à fait pareils

Part (700.000 €)
soumise à un
prélèvement
forfaitaire de 20 %

Abattement

152.500 €
par bénéficiaire

Part soumise à

unprélèvement
forfaitaire de

31,25%

852.500 €

0€

152.500 €

Abattement

30.500 €
Total

Primes (capital versé par l’épargnant) Plus-values Exonération

Part
exonérée

des droits de
succession

Part soumise

aux droits
de succession

(selon le degré

de parenté)

Abattement

30.500 €
Total

Source : article 990 I du CGI. Source : article 757 B du CGI.N.B. : la part soumise aux droits de succession peut bénéficier en plus de l’abattement selon le degré de parenté.

Bien mesurer les droits de donation et de succession pour un enfant

Abattement spécifique
aux dons* en liquide

31.865€

Abattementt tout

don ou succession

100.000 €

Abattements

renouvelables

tous les 15 ans

Au-delà,

imposition

selon barème

+

Base taxable

Jusqu’à 8.072 €

De 8.072€ à12.109€

De 12.109€ à 15.932€

De 15.932€ à552.324€

De 552.324€ à902.838 €

Au-delà de 1.805.677€

De 902.838€ à1.805.677€

Taux applicable Exemple

Source: Codegénéraldesimpôts, articles 777,779,790 G.

* Neconcernedoncpas lessuccessionspuisqu’undon
s'effectuetoujours du vivant du donateur.Les successions
concernentla transmissionaprèsdécès.

5 %

10%

15%

20%

30%

45%

40 %

Pour un don de 115.000€ dont 5.000 €
de dons en liquide, la base taxable sera de

115.000 - 100.000 - 5.000 =10.000 €.
Les 8.072 premiers euros seront soumis

au taux à 5%, et le reste (1.928€ ) au taux

à 10 %. L’imposition sera donc de
(8.072 × 0,05) + (1.928 × 0,10 ) = 596,40 €.
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époux dèslors que la per-
sonnetitulaire paie l’impôt sur le

revenu.Il permet detransmettre

en net 14.100€, contre 10.000 €
avec l’assurance-vie, si l’on
reprend notre exemple d’une
TMI à41%.Pour lesautresbéné-

ficiaires, le PER ne conserve sa

supériorité que si le titulaire

décèdeavant70ans.Car tout ne

sepassepas exactementcomme

aveclescontratsvie au-delàcecet
âge.

LECAPDES70 ANS

«Dansle cadredel’assurance-vie,
c’estladatedeversementdesprimes

quisertderéférence,alorsque,avec

un PER, c’estla date du décès»,

expliqueMariem Karoui, respon-

sabledu département Ingénierie

patrimoniale chez Haussmann
Patrimoine.

Après l’âge clé, le capital est

imposéaux droits desuccession.

Lescontratscontinuent toutefois

de jouir d’un abattement,mais il
est réduit à30.500 €, à partager

entre les bénéficiaires (article

757B du CGI). Donc, si le sous-

cripteur décèdeaprès70ans,tou-

tes les économiesplacéessur un

PER tomberont sousle coup de

cerégime.Tandisque,avecl’assu-
rance-vie,les bénéficiairesconti-

nueront de profiter d’un
abattementde 152.500€ chacun

(et desprélèvementsforfaitaires

spécifiques au-delà de cette

somme)pour lessommesplacées

avant70ans.
Le calcul devient alors plus

compliquépour départagerles

deux enveloppes. Pourtant,

quelques règles générales se

dégagent d’aprèsnos simula-

tions (àretrouverenpage22).Si
le titulaire du contrat est sou-

mis à une TMI élevée en

période d’activité et si le taux

desdroitsdesuccessionesttrès

inférieur à cette TMI, il aura
tout intérêt à transmettre via

unPER.«L’atoutduPERquand

ondécèdeaprès70ans,c’estqu’on
nevousreprendpas l’avantage
fiscal des entrées», résume
ChristèleBiganzoli,fondatrice de

Ritchee.A l’inverse,plus l’imposi-
tion durant lavieactiveserappro-

chedecellequi estappliquéelors

delatransmission,plusl’assuran-
ce-vie retrouve son intérêt. Ce

dernier principe estsurtout vrai

pour lesmontantsélevés.

Thomas Prud’Homoz, notaire

chez KL Conseil, apporte une

nuance à intégrer dans les cal-
culs :«Vousnepouvezpascompa-

rer le taux d’imposition de

l’assurance-viesoumiseau990I du

CGIetle tauxapplicableà la trans-

missiond’unPER par décèsaprès

70ans[757B] :danscederniercas,

lePERs’ajouteaux autresactifsde

lasuccessionetle tauxd’imposition
estdécidéenfonctiondela valeur

globaledu patrimoine.»Le risque
estdonc d’amenersur desdroits

supérieurset élevés.Avecl’assu-
rance-vie,il n’ya,pour rappel,que

deuxtranchesau-delàde l’abatte-
ment : 20 % et 31,25%pour les
sommesplacéesavant70 ans,et

cesfondsne s’additionnentpasà

l’actifsuccessoral.

VERSEMENTAPRÈS70 ANS,
PERTOUJOURSGAGNANT

Si l’épargnant compte placer ses

économiesaprès 70 ans,le PER

revient enforce dansle match –
Bercy nous a confirmé

qu’il«n’existepasdeconditiond’âge
pour [en] ouvrir un».Quelesver-

sements soient alors affectés à

une assurance-vie ou à ce

nouveauplan,ils neprofitent plus

quede l’abattementde30.500€ à

partager. Tout ce qui est supé-

rieur réintègre l’actifsuccessoral,
et est donc soumis aux droits

correspondants.

Dèslors,si unepersonnesoumise

àune TMI à30%place10.000€
sur un PER, elle obtiendra
3.000€ deréduction d’impôt :un

cadeaufiscal qui pourra gonfler

l’héritage s’il est réinvesti. Elle

transmettraalors13.000€.Tandis

que le même effort d’épargne
(10.000€) avecuneassurance-vie
nepermetdeplacerque10.000€.
Comme les deux capitaux (au-

delàde l’abattement)sontsoumis

aux droits de succession, par

exemple30%, lePER permettra
detransmettre 9.100€ (13.000–
30%), alors que l’assurance-vie

n’offrira que 7.000 € (10.000 –
30%)au bénéficiaire. Jeu,set et

matchpour lePER.

UNATOUTÉTONNANT
MAISLÉGAL
L’opérationestsurprenante,mais

leconstat,enrèglegénérale,estle

suivant:«LePERestintéressantsi

vousnesortezpas,etcelavadoncà

l’encontre de la loi Pacte, selon

Christèle Biganzoli.L’espritdela
loi est perverti, parcequele vrai

intérêt du PER,c’estla transmis-

sion.»Aucuninterlocuteur n’asu
nous dire sur quel fondement le

fiscpourrait remettreenquestion

lemontage.Mêmesi l’administra-
tion considérait qu’il y aeu abus

dedroit, il estpeuprobablequela
déduction desentréessoit récla-

mée.

Leministèrede l’Economieet des

Finances, auquel nous avons

explicitementposélaquestiondu

risque encouru,ne trouve rien à
redireà l’emploid’unPERpour la
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transmission : «Le régimefiscal

prévupour lePERa étédéfini lors

duvotedela loi Pacte.Legouverne-

mentestattachéàlastabilitéjuridi-

quepourfavoriserledéploiementde

ce nouveau produit d’épargne
retraite.Il n’estpasprévuàcejour

demodifierlesrèglesenvigueur.» Il

n’est pas sûr cependant que les

chosesrestenttellesquellesaprès

l’électionprésidentielle.

«Dansle cadre
de l’assurance-vie,
c’estla date de
versementdes
primesqui sert de
référence,alors
que,avecunPER
c’estla date du
décès»
Mariem Karoui, responsabledu

département Ingénierie patrimoniale

chezHaussmannPatrimoine

Tranchesmarginalesd’imposition (TMI) Pour trouver sa TMI

Revenunet imposable

Nombredeparts

Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Tranche 4 Tranche 5
0 %

11%

30%

41%
45%

Jusqu’à
10.084 €

De10.085 €
à 25.710€

De25.711€
à 73.516€

De 73.517€
à 158.122€

Plusde
158.122€

Nota : pour calculerle montants de l’impôt sur le revenu, le Trésorpublicapplique le tauxcorrespondantsurchaquetranche, puis multiplie le résultat par le nombredeparts

(la réduction liée au nombredeparts est potentiellementsoumiseà plafonnement).

Source : service-public.

Majorationduquotientfamilial(selonlasituationet leschargesdefamille)

Nombre departs de quotient familial

Nombre
d’enfants

0 1 2

1 1,5 2,5

2 2 3

parenfant supplémentaire 1 1

Célibataire, divorcé
ouveuf

Couplemarié
oupacsé

= base soumiseaux TMI

Exemple 1

Le revenu net impossable d’Audrey est de 30.000€par an.

Elle est célibataire, donc sa TMI sera celle à 30 %.

Si elle souhaite verser 3.000€ sur un PER, son revenu net

imposable sera réduit à 27.000€
(= 30.000€ - 3.000€)

Exemple 2

60.000

2,5

Le revenu net impossable deFabrice est de60.000€ par an.

Il est pacsé et père d’un enfant. Sa basesera = 24.000€.
Donc sa TMI sera celle à 11%.

S’il souhaite verser 3.000€ sur un PER,son revenu

net imposable sera réduit à 57.000€
(=60.000€ - 3.000€)

Comment trouver sa tranche marginale d’imposition ?
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